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BOURSES DE FORMATION A L’ANIMATION 
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Les bénéficiaires : 
 

Les jeunes haut-savoyards qui ont effectué les deux stages réglementaires : stage théorique et 
stage d’approfondissement. 
 
Les critères d’attribution : 
 

- Résider en Haute-Savoie. 
- Etre sans revenu ou avec un revenu inférieur ou égal au SMIC. 

 
La constitution et le dépôt du dossier : 
 

Auprès de la Direction Education et Jeunesse 
 
Les pièces à fournir : 
 

- Certificat de scolarité ou attestation sur l’honneur d’absence de revenus ou photocopie du 
dernier bulletin de salaire. 

- Certificats de sessions théorique et approfondissement validés par la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale ou Copie du diplôme  

- Relevé d’identité bancaire au nom du stagiaire. 

 
 
Contact : dej-jeunesse@hautesavoie.fr     
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